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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 

COMMUNE DE GRASSE 
-  

LYCEE PROFESSIONNEL LEON CHIRIS 
 
 
ENTRE 
 
La COMMUNE DE GRASSE, identifiée sous le numéro SIREN 210 600 698 et représentée par son 
Maire en exercice, Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Commune en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° 2024-     en date du 20 février 2024, 
transmise en Préfecture le  

 
 

Ci-après dénommée la Commune 
 
 

        D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le LYCEE PROFESSIONNEL LEON CHIRIS, Etablissement public local d’enseignement, 
identifié sous le numéro SIRET 190 600 221 00013, sis au 51 chemin des Capucins – 06130 
GRASSE, représenté par  
 
  
           Ci-après dénommé le Lycée Chiris 
 
 
 

        D’AUTRE PART, 
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PREAMBULE 
 
 
 
 
 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions régissant la réalisation par des 
élèves du Lycée Léon Chiris d’un chantier de peinture d’un couloir de l’école maternelle Eau Vive.  
 
 
ARTICLE 2 : DUREE 
 
La présente convention entre en vigueur à compter du 20 février, et pour une période allant au 
jusqu’au 23 février, date de fin du chantier. 
 
Le chantier se déroulera du 20 février 2024 au 23 février 2024. 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
La présente convention est consentie à titre gratuit. 
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
 
4.1 ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 
 
La Commune s’engage : 

- A mettre à la disposition du Lycée Léon Chiris un couloir non accessible aux enfants, destiné 
à être repeint par des élèves de ce dernier pour une surface d’environ 60 m² ; 

- Fournir le matériel et les consommables : pinceaux, peinture, etc. pour un montant n’excédant 
pas 520.63 euros. 
 

 
4.2 ENGAGEMENTS DU LYCEE CHIRIS 
 
Le Lycée Chiris s’engage : 

- A faire réaliser un chantier de peinture par neuf de ses élèves au sein de l’espace identifié au 
point 4.1, 

- A faire parvenir à la Commune la liste des élèves participant à ce chantier de peinture, 
- A prévoir l’accompagnement de ces élèves par un ou plusieurs membres de son personnel, 
- A ne pas porter atteinte au bon fonctionnement de l’école maternelle Eau Vive, 
- A informer la Commune et l’équipe directrice de l’école maternelle Eau Vive en cas de 

difficultés rencontrées dans l’exécution de la présente convention, 
- A ce que ses élèves et le personnel accompagnant respectent le règlement intérieur de l’école 

maternelle Eau Vive. 
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ARTICLE 5 : ETAT DES LIEUX 
 
Un état des lieux contradictoire sera dressé avant le début et à la fin du chantier de peinture. 
 
 
ARTICLE 6 : COMMUNICATION 
 
Les Parties consentent à la réalisation de toute communication relative à la réalisation de ce chantier 
(photos, articles dans le bulletin municipal…). 
 
 
ARTICLE 7 : DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Les informations recueillies dans le cadre de la présente convention font l’objet d’un traitement de 
données à caractère personnel destiné à gérer la bonne passation et la bonne exécution de celle-ci 
conformément aux dispositions du Règlement (UE) 2016/679 (dit Règlement général sur la 
protection des données). 
 
Elles seront communiquées : 

- Aux services de la commune de Grasse (Direction Générale des Services, Service Juridique et 
Foncier, Service Education, Direction de l’école maternelle Eau Vive), 

- A la Préfecture des Alpes-Maritimes, dans le cadre du contrôle de légalité, 
- Au Lycée Professionnel Léon Chiris, 

 
Ces données seront conservées pour la durée strictement nécessaire à la gestion administrative et à 
l’exécution de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 8 : ASSURANCE - RESPONSABILITE 
 
Le Lycée Chiris s’engage à conclure les contrats d’assurance civile nécessaires afin que la Commune 
ne puisse pas être inquiétée du fait de dommages éventuels causés par l’intervention de ses élèves au 
sein des locaux de l’école maternelle Eau Vive. Un exemplaire des polices d’assurance souscrites 
devra être transmis à la Commune. 
 
Le Lycée Chiris est seule responsable de son fait, de celui de son personnel et de ses élèves, des biens 
dont il a la garde et de tout dommage corporel, matériel et immatériel qui en sont la conséquence. 
 
La Commune est dégagée de toute responsabilité en cas de disparition ou de détérioration du matériel 
propriété du Lycée Chiris. 
 
 
ARTICLE 9 : MODIFICATIONS 
 
Toutes modifications de la présente convention devront faire l’objet d’avenants et seront jointes à la 
présente convention avec accord des parties signataires. 
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ARTICLE 10 : RESILIATION 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit à compter de la date de fin du chantier de peinture, 
soit à compter du 23 février 2024. 
 
La présente convention sera résiliée de plein droit en cas de non-respect des engagements ou des 
clauses prévues dans cette convention deux (2) semaines après mise en demeure adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception restée en tout ou partie sans effet. 
 
 
ARTICLE 11 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
En cas de différends sur l’interprétation ou l’exécution des présentes, chaque partie s’efforcera de 
trouver un accord amiable.  
 
A défaut, les litiges seront portés devant les juridictions compétentes. 
 
 
Fait à Grasse, en deux exemplaires originaux, le  
 

 

 

Le Maire 
 
 
 
 
 

Jérôme VIAUD 
Vice-président du Conseil départemental 

des Alpes-Maritimes  
Président de la Communauté d’Agglomération 

du Pays de Grasse 
 

Pour le Lycée Professionnel 
Léon Chiris 
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